
Elections	législatives	anticipées
Les	dimanches	30	juin	et	7	juillet	2024

Après	la	dissolution	de	l'assemblée	annoncée	par	le	Président	de	la	République,	des	élections	législatives	anticipées
auront	lieu	les	dimanches	30	juin	et	7	juillet	prochain.

	

Les	3	bureaux	de	vote	sont	ouverts	de	8h	à	20h	:

Bureau	n°1	:	Mairie
Bureau	n°2	:	Salle	Joe	Dassin
Bureau	n°3	:	Ecole	la	Trouée.

	

Votre	bureau	de	vote	est	indiqué	sur	votre	carte	d'électeur.

Date
Dimanche	30	juin,	08:00	-	20:00
Dimanche	7	juillet,	08:00	-	20:00
Service

Affaires	Générales
Mairie	de	Feucherolles
39	Grande	Rue
78810
Feucherolles
01	30	79	93	10
accueil@feucherolles.fr
Infos	pratiques

Pas	de	réouverture	des	listes	électorales

	

L'article	4	du	décret	de	convocation	précise	que	l'élection	se	déroulera	à	partir	des	listes	électorales	arrêtées	à	la

https://feucherolles.fr/sites/feucherolles/files/styles/galerie_colorbox/public/image/000027986_600x400_c.jpg?itok=ZaevsDY7
tel:0130799310
mailto:accueil@feucherolles.fr


date	du	décret,	c'est	à	dire	celles	arrêtées	pour	les	élections	européennes	(9	juin).	Il	n'y	aura	donc	pas	de
réouverture	des	listes	électorales.

Liens	utiles
Absent	ou	dans	l'impossibilité	de	voter	?	Pensez	à	la	procuration
Liste	des	pièces	d'identité	valides

https://www.maprocuration.gouv.fr/
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1361

